
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU 5 JUILLET 2016 
 

AJOURNEMENT DE LA SÉANCE DU 4 JUILLET 2016 
 
Séance régulière du conseil municipal tenue à la salle municipale le 
5 juillet2016 à 19 h à laquelle étaient présents Messieurs les conseillers, 
Denis Prescott, Jacques Martial et Daniel Rocheleau, sous la présidence 
de Monsieur Simon Leduc, président de l’assemblée. 
 
Madame la mairesse Francine Bergeron et Messieurs les conseillers 
Jean-Claude Charpentier et Sylvain Gagnon étaient absents. 
 
Hélène Plourde, directrice générale et secrétaire-trésorière était 
présente. 
 
Après méditation, Monsieur Simon Leduc, président de l’assemblée 
ouvre la présente assemblée. 
 

274-07-2016 NOMINATION D’UN PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que Monsieur Simon Leduc soit et est nommé pour agir à titre de 
président de la présente assemblée compte tenu de l’absence de 
Madame Francine Bergeron, mairesse et de monsieur Jean-Claude 
Charpentier, maire suppléant. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

275-07-2016 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que l’ordre du jour soit et est adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
RÈGLEMENTATION 
 

276-07-2016 RÈGLEMENT D’EMPRUNT 317-2016 - SOUMISSIONS 
 
Soumissions déposées : 

� Banque Royale du Canada .................. prix : 100,00000 
 coût réel : 2,29000 % 

� CD du Nord de Lanaudière ................ prix : 100,00000 
 coût réel : 2,39000 % 

� Financière Banque Nationale inc. ....... prix : 98,30700 
 coût réel : 2,47081 % 



 

 

 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte l’offre qui lui est faite de la 
BANQUE ROYALE DU CANADA pour son emprunt par billets en 
date du 12 juillet 2016 au montant de 389 500.00 $ effectué en vertu du 
règlement d’emprunt numéro 317-2001. Ce billet est émis au prix de 
100,00000 CAN pour chaque 100.00 $, valeur nominale de billets, 
échéant en série cinq (5) ans comme suit : 
 

34 800 $ 2,29000% 12 juillet 2017 

35 600 $ 2,29000 % 12 juillet 2018 

36 500 $ 2,29000 % 12 juillet 2019 

37 500 $ 2,29000 % 12 juillet 2020 

245 100 $ 2,29000 % 12 juillet 2021 

 
Que les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre 
du détenteur enregistré ou par prélèvement bancaire pré-autorisé à 
celui-ci. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

277-07-2016 RÈGLEMENT D’EMPRUNT 317-2016 
 
Attendu que, conformément au règlement d’emprunt suivant et pour 
les montants indiqués en regard de chacun d’eux, la Municipalité de 
Mandeville souhaite emprunter par billet un montant total de 
389 500 $ : 
 

Règlement d'emprunt n˚ Pour un montant de $ 
317-2001 389 500 $ 

 
Attendu qu’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement 
d’emprunt en vertu duquel ces billets sont émis; 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Et résolu 
 
Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme s’il était ici au long reproduit; 
 
Qu’un emprunt par billet au montant de 389 500 $ prévu au règlement 
d'emprunt numéro 317-2001 soit réalisé; 
 
Que les billets et résolution relative aux services bancaires de Banque 
Royale du Canada soient signés par la mairesse et la directrice générale 
et secrétaire-trésorière; 
 
Que les billets soient datés du 12 juillet 2016; 
 
 



 

 

 
Que les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement; 
 
Que les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit : 
 

2017 34 800 $ 

2018 35 600 $ 

2019 36 500 $ 

2020 37 500 $ 

2021 38 300 $(à payer en 2021) 

2021 206 800 $ (à renouveler) 
 
Que pour réaliser cet emprunt la Municipalité de Mandeville émette 
pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement 
d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 
12 juillet 2016), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital 
prévus pour les années 2022 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour 
lesdits amortissements pour le règlement d'emprunt numéro 317-2001, 
chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie du 
solde dû sur l’emprunt; 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
VARIA 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 

278-07-2016 CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu  
 
Que la présente assemblée soit et est levée à 19 h 07.  
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
MÉDITATION 
 
********************************************************************** 
 
 
__________________________ ______________________________ 
Simon Leduc, président Hélène Plourde, directrice générale 
de l’assemblée et secrétaire-trésorière 


